
5»* REVUE DU TIERS-ORDRE ET DE LA TERRE-SAINTE

En 1907 également, 30 familles ont été visitées, secourues. Les 
recettes ont été de $115.52 elles dépenses de $109.56. Les visites 
aux familles ne sont pas des visites de pure cérémonie. Nos chari­
tables visiteuses rencontrent parfois des familles plongées dans le 
plus complet dénûment.

Le R. P. Maximin cite, à ce propos, divers traits d’une grande 
édification, montrant au vif l’ingénieuse et inlassable charité des 
sociétaires. Pair il termine par une note plus gaie en parlant de 
« l’arbre de Noël » offert — au prix de quels dévoûments ! — à cent 
enfants pauvres, le 25 décembre 1907.

Son vœu est, ajoute-t-il, « que lés Tertiaires s'éprennent 
d’une svints émulation et sans se laisser arrêter par les

DIFFICULTÉS DE TOUT DÉBUT, ELLES SUIVENT DANS LA VOIE DU 
DÉVOUEMENT LEURS S<EURS QUÉHECQUOISES. »
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M. le Chevalier Prendergast, commandant des Zouaves Pontifi­
caux prend ensuite la parole. Il s’adresse aux Tertiaires, ses frères, 
aux Zouaves, ses camarades ; il leur parle de la vénération, de l’a­
mour et de l’obéissance qu’ils doivent au Pape comme Tertiaires et 
comme Zouaves. — Car presque tous les Zouaves sont Tertiaires. — 
Ni semble t-il pas, dit-il en substance, que le Souverain Pontife 
attende de nous la réalisation de sa devise « Instaurare omnia in 
Christo ? » Et en effet, le rapporteur établit entre les désirs de S.S. 
Pie X exprimés dans l’encyclique qui ouvrit son glorieux Pontificat, 
et les devoirs des Tertiaires, un parallèle éloquent. — Il rappelle 
en terminant que la date du Congrès, dimanche 20 septembre, 
fut en 1870 celle de l’envahissement de Rome par l’armée piémon- 
taise, et il adresse au Pape immortel et invincible l’hommage d’une 
inviolable fidélité.

Le T. R. P. Provincial émet alors le vœu suivant :
« Que les Tertiaires manifestent de toute manière leur

DÉVOUEMENT AU P.XPE, SPÉCIALEMENT EN FAVORISANT L'ŒUVRE DU
Denier de saint Pierre. La ou les Fraternités ont des res­
sources SUFFISANTES, IL EST A SOUHAITER QU’ELLES FASSENT AU 
Saint Père l’aumone du Tiers-Ordre. »
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Dans un rapport très remarquable et très visiblement goûté, M. 

J. J. Beauchamp, avocat, C. R., de Montréal, oppose ensuite l’esprit


